
La pétition pour la sauvegarde 
du Centre Socioculturel 

et son financement par la CCSL 
au 12 décembre 2022 à 12h c'est :

2636 signatures en ligne 

906 signatures papier 

3542 signatures 



plus de 50 ans d’existence (en 1968 : MJC, Maison des Jeunes et de la
Culture; à partir de 1989 : CSC Centre Socioculturel)
5000 personnes et associations touchées par an
60 partenaires d’actions
7000 heures de bénévolat par an
17 salariés

Famille/parentalité (LAEP, Projet vacances, ludothèque, fête du jeu,
aides aux devoirs…)
Jeunesse (baby-sitting, soutien projet jeunes, point d’information
jeunesse…)
Socioculturel/Seniors (sorties, activités de loisirs, découvertes, art au
jardin…)
Soutien aux associations (prêt de matériel, de salle, espace
ressources…)

Pour le maintien du projet associatif du Centre Socioculturel (CSC) Loire-
Divatte et de son soutien financier par la Communauté de Communes
Sèvre et Loire (CCSL).

Le Centre Socioculturel Loire-Divatte, c’est :

Activités proposées :

La Communauté de Communes Sèvre et Loire décide d’arrêter la
convention de financement de l’association entraînant la fin des autres
financements et de toutes les activités dont chacun peut ou a pu bénéficier.

Soutenez le CSC en signant la pétition. 

Plus d'informations sur :

www.csc-loiredivatte.asso.fr

https://www.facebook.com/centresocioculturelloiredivatte

Texte de la pétition
"Sauvons le Centre Socioculturel"

http://www.csc-loiredivatte.asso.fr/
https://www.facebook.com/centresocioculturelloiredivatte

